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Le résumé du cinquième rapport du GIECconfirme ƭΩǳǊƎŜƴŎŜŘΩŀƎƛǊen
qualifiant «ŘΩŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘprobable» (probabilitésupérieureà 95%) le fait
que ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdes températures moyennesdepuis le milieu du XXe

sièclesoit due àƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdes concentrationsde gazà effet de serre
engendréeparƭΩIƻƳƳŜ. Lerapport Sterna estiméƭΩƛƳǇŀŎǘéconomiquede
ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ(entre 5-20% du PIBmondial) au détriment de la lutte contre le
dérèglementclimatique(environ1%).

La priorité pour nos sociétésest de mieux comprendre les risques liés au
dérèglementclimatiqueŘΩƻǊƛƎƛƴŜhumaine,de cerner plus précisémentles
conséquencespossibles,de mettre en placedespolitiques appropriées, des
outils ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎΣdes technologieset des méthodes nécessairesà la
réductiondesémissionsde gazà effet de serre.

[ΩŀŎǘƛƻƴclimatǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜautourde2 piliersessentielset complémentaires:

Le dérèglement du système climatique terrestre auquel nous
sommesconfrontéset les stratégiesŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴou ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ
quenousauronsà déployeraucoursdu XXIe siècleont et auront des
répercutionsmajeuressur les plans politique, économique,social
et environnemental. Eneffet,ƭΩƘǳƳŀƛƴet sesactivités(produire,se
nourrir, sechauffer,sedéplacerΧ) engendrentune accumulationde
Gazà Effet de Serre(GES)dansƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜamplifiantƭΩŜŦŦŜǘde
serre naturel, qui ƧǳǎǉǳΩŁprésent maintenait une température
moyenneà la surfacede la terre compatibleavecle vivant (sociétés
humainescomprises).

Depuisenvironun siècleet demi, la concentrationde gazà effet de
serre dansƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜne cesseŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊau point que les
scientifiques du Groupe d'experts intergouvernemental sur
l'évolution du climat (GIEC)prévoientdeshaussesde températures
sansprécédent. Ceshaussesde températurespourraient avoir des
conséquencesdramatiquessur nos sociétés(ex : acidification de
ƭΩƻŎŞŀƴΣhaussedu niveaudes mers et des océans,modification du
régime des précipitations, déplacementsmassifs de populations
animaleset humaines,émergencesde maladies,multiplication des
catastrophesnaturellesΧ).

/ƻƴǘŜȄǘŜ Ǝƭƻōŀƭ Υ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀƎƛǊ
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Les13pointsclésdecerapport :

Source: infographieréaliséepar www.bonpote.com ; rapport du
GIEC: https://www .ipcc.ch/

/ƻƴǘŜȄǘŜ Ǝƭƻōŀƭ Υ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀƎƛǊ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ DL9/ ǎƻǊǘƛ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлнм

http://www.bonpote.com/
https://www.ipcc.ch/
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La Stratégie Nationale Bas Carbone(SNBC) fournit également des recommandations 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩȅ ǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł 
mener. Les objectifs par rapport à 2015 à 2030 sont : 

Å Transport : -28% des émissions de gaz à effet de serre (-фт҈ ŘΩƛŎƛ нлрлύ

Å Bâtiment : -49% des émissions de gaz à effet de serre (-фр҈ ŘΩƛŎƛ нлрлύ

Å Agriculture : -18% des émissions de gaz à effet de serre (-пс҈ ŘΩƛŎƛ нлрлύ

Å Industrie : -35% des émissions de gaz à effet de serre (-ум҈ ŘΩƛŎƛ нлрлύ

ÅtǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ -34% des émissions de gaz à effet de serre (-фр҈ ŘΩƛŎƛ нлрлύ

Å Déchets : -35% des émissions de gaz à effet de serre (-66% d'ici 2050).

Depuis la COP21 en 2015, ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎa fixé de nouvelles exigences. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ŀ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ 
à +2°/ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŝǊŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ Loi de Transition 
Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) : 

1. Réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990,

2. Réduction de 20% de la consommation énergétique finale par rapport à 2012,

3. он҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ

La loi énergie climat du 8 novembre 2019 ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлрл et met à jour ces objectifs pour 
2030 : 

1. Réduction de 30% de la consommation énergétique finale par rapport à 2012,

2. оо҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦdeneutralitécarboneà 2050implique:

Å5ΩǳƴŜpart des réductionsdrastiquesdes émissionsde gazà effet de serre (et
doncde consommationsŘΩŞƴŜǊƎƛŜfossiles)danstous les secteurs(voir objectifs
chiffrésci-dessous)ςvoir [1] sur le graphiqueci-contre;

Å5ΩŀǳǘǊŜpart le développementde la séquestrationcarbonedessolset espaces
naturelsdu territoireςvoir [2] sur le graphiqueci-contre;

Ainsi les réductionsŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎde gazà effet de serre viséesà 2050 à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ
nationalesont tellesǉǳΩŜƭƭŜǎéquivalentà ceque peuventabsorberlessolset forêts
du territoire français.

Pour y parvenir, le mix énergétique sera profondément décarboné à l'horizon 2040 
ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŘϥƛŎƛ нлплΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀŎŎŞƭŞǊŀƴǘ ƭŜ 
déploiement des énergies renouvelables et en réduisant drastiquement les 
consommations. 

/ƻƴǘŜȄǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Υ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ

¢ǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ 
Nationale Bas Carbone pour atteindre la neutralité carbone Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ 

2050

[1] division par au moins par 6 des émissions de GES en 30 ans 
= réduction de 5,5% chaque année dès 2020

[2]

Émissions
réduites

=absorption 

neutralité 
carbone 
nationale
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Contexte régional : SRADDET Grand Est

Contexte régional : SRADDET

LaRégionGrandEsta élaboréson SchémaRégionalŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣde

Développement Durable et ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞdes Territoires (SRADDET)avec

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde sespartenaires(collectivitésterritoriales, Etat, acteursde

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣdestransports,deƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣassociationsΧ), en réponseà

la loi NOTRé. Il a été adopté en novembre 2019 par délibération du

Conseil régional puis approuvé le 24 janvier 2020. Il fixe la stratégie

régionale à horizon 2050 pour ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet le développement

durabledu GrandEst.

Levolet développementdurablede la stratégieest structuré autour de 3

axesdirecteurs:

ҍ LedéveloppementŘΩǳƴmodèleénergétiquedurable, avecnotamment

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴde devenirune région à énergiepositiveet bascarboneen

2050, ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴde la rénovation énergétique du bâti, le

développement de ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞénergétique des entreprises, le

déploiementdes énergiesrenouvelableset ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdes réseaux

de transportŘΩŞƴŜǊƎƛŜ

ҍ La valorisation des ressourcesnaturelles du territoire, à travers la

gestiondurable des ressourcesen eau et en bois, la préservationdes

espacesnaturels et agricoles, des trames vertes et bleues et le

développementŘΩǳƴŜagriculturedurable

ҍ[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴdes « modes de vie », à travers le développementŘΩǳƴ

urbanismeet ŘΩǳƴsystèmede mobilités durables,le déploiementde

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜcirculaireou encorela gestiondesdéchets

Parmilesobjectifsmajeurs,la baissede la consommationŘΩŞƴŜǊƎƛŜfinale de 55%
et la multiplication par 3,2 de la production ŘΩ9ƴwϧw, qui ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜŘΩǳƴŜ
réductionde la consommationŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎfossilesde 90%.

Objectifs à horizon 2030 ςSRADDET Grand Est

Secteur /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
(/2012)

Emissions de GES 
(/2014)

Résidentiel -47% -40%

Tertiaire -36% -30%

Industrie -20% -57%

Transports -19% -30%

Agriculture -13% -56%

Total -29% -54%
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2° Leprogrammed'actions à réaliserafin notammentd'améliorerl'efficacitéénergétique,
de développerde manièrecoordonnéedesréseauxde distributiond'électricité,de gazet de
chaleur, d'augmenter la production d'énergie renouvelable,de valoriser le potentiel en
énergiede récupération,de développerle stockageet d'optimiserla distributiond'énergie,
de développerles territoires à énergiepositive,de favoriserla biodiversitépour adapter le
territoire au changementclimatique, de limiter les émissionsde gaz à effet de serre et
d'anticiperlesimpactsduchangementclimatique[Χ] ;

Lorsquel'établissementpublicexercelescompétencesmentionnéesà l'article L. 2224-37 du
code général des collectivités territoriales, ce programme d'actions comporte un volet
spécifiqueaudéveloppementdela mobilitésobreet décarbonée.

Lorsquecetétablissementpublicexercela compétenceenmatièred'éclairagementionnéeà
l'article L. 2212-2 du mêmecode,ceprogrammed'actionscomporteun volet spécifiqueà la
maîtrise de la consommation énergétique de l'éclairage public et de ses nuisances
lumineuses.

Lorsquel'établissementpublic ou l'un des établissementsmembresdu pôle d'équilibre
territorial et rural auquell'obligation d'élaborerun plan climat-air-énergieterritorial a été
transféréeexercela compétenceenmatièrederéseauxdechaleurou defroid mentionnéeà
l'article L. 2224-38 dudit code,ceprogrammed'actionscomprendle schémadirecteurprévu
au II du mêmearticleL. 2224-38.

Ceprogrammed'actions tient compte des orientations généralesconcernantles réseaux
d'énergiearrêtéesdans le projet d'aménagementet de développementdurablesprévu à
l'articleL. 151-5 du codedel'urbanisme;

3° Lorsquetout ou partie du territoire qui fait l'objet du planclimat-air-énergieterritorial est
couvertpar un plandeprotectiondel'atmosphère,définià l'articleL. 222-4 du présentcode,
ou lorsquel'établissementpublic ou l'un des établissementsmembresdu pôle d'équilibre
territorial et rural auquell'obligation d'élaborerun plan climat-air-énergieterritorial a été
transféréeest compétenten matièrede lutte contre la pollution de l'air, le programmedes
actionspermettant,au regarddesnormesdequalitédel'air mentionnéesà l'article L. 221-1,
deprévenirou deréduirelesémissionsdepolluantsatmosphériques;

4° Undispositifdesuiviet d'évaluationdesrésultats."

Suivantla logiquedesloisMAPTAMet NOTRe,ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ188de la LTECVa
clarifié les compétences des collectivités territoriales en matière
ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜ-Climat : La Région élabore le SchémaŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
Régional, de Développement Durable et ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞdes Territoires
(SRADDET), qui viseà remplacerle SchémaRégionalClimat-Air-Énergie
(SRCAE).

Au titre du codede l'environnement(art. L229-26), "les établissements
publicsde coopérationintercommunale(EPCI)à fiscalitépropre existant
au 1er janvier2017et regroupantplusde 20 000habitantsadoptent un
plan climat-air-énergie territorial". Ce PCAET traduit alors les
orientationsrégionalessurle territoire deƭΩ9t/Lautourde 5 axesforts :

Á Laréductiondesémissionsdegazà effet deserre(GES),

Á[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴaudérèglementclimatique,

Á Lasobriétéénergétique,

Á LaqualitédeƭΩŀƛǊΣ

Á Ledéveloppementdesénergiesrenouvelables.

LePCAETestmisenplacepour uneduréede 6 ans.

Rappeldu contenu du décret : "Le plan climat-air-énergie territorial
définit,surle territoire del'établissementpublicou dela métropole:

1° Les objectifs stratégiques et opérationnels de cette collectivité
publique afin d'atténuer le changementclimatique, de le combattre
efficacementet de s'y adapter, en cohérenceavec les engagements
internationauxdela France;

Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-
énergie territorial

/ƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Υ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ
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Articulation aveclesautresdocuments

Source: ADEME,PCAET- Comprendreet construire sa mise en
ǆǳǾǊŜ(2016) ; Schémamis à jour car les PLUdoivent désormais
être compatibles avec les PCAET(code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜarticle
L131-5) modifié selonlesordonnances2020-744et 2020-745.

Le PCAET

t[¦ Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ

PLH : Plan Local de l'Habitat

t[¦ƛ Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ

PDU : Plan de Déplacements Urbains

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial

tt! Υ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ

{w!559¢ Υ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
Développement Durable et d'Égalité des Territoires

SNBC : Stratégie Nationale Bas Carbone

PPE : Programmation Pluriannuelle de l'Énergie

PNACC : Plan National d'Adaptation au Changement 
Climatique

PRSE : Plan Régional Santé Environnement

PNSE : Plan National Santé Environnement

PREPA : Plan national de Réduction des Émissions de 
Polluants Atmosphériques
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Elaboration du PCAET

Laplanificationterritoriale de la stratégiede développementdurabledu territoire ǎΩŞǘŀōƭƛǘen 3 phases: diagnostic,stratégie,programmeŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. Tout
au longdecette planificationa eu lieu uneconcertationafin deco-construirele PCAETavectouslesacteursdu territoire.

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementalestratégique(EES)permetde vérifier que lesactionsdu PlanClimatƴΩƻƴǘpasŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎnégativessurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣen
appliquantunestratégie« éviter,réduire,compenser» le caséchéant.

Les3 phasessontconstruitesà partir de la phaseprécédente:

- Lesenjeuxidentifiésdansle diagnosticpermettent de définir une stratégieterritoriale quiǎΩŀǇǇǳƛŜà la fois sur desconstatsquantitatifs (analysedes
donnéesclimat-air-énergie)et desanalysesqualitativesfourniespar lesretourslocauxdesacteursconcernés.

- LeprogrammeŘΩŀŎǘƛƻƴǎestconstruitencohérenceaveclesorientationsstratégiqueset lesobjectifschiffrésdéfinispour le territoire

Lediagnosticterritorial et la stratégieterritoriale ont été élaborésàƭΩŞŎƘŜƭƭŜSCOT,ils sont communsaux5 EPCI. LesprogrammesŘΩŀŎǘƛƻƴǎsont propresà
chaqueEPCI.

Élaboration du PCAET

Diagnostic
territorial 

climat, air et 
énergie 

Etablissement 
d'une stratégie

territoriale

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ programme 
d'actions et d'un dispositif de 

suivi et d'évaluation des actions

Concertation avec les acteurs du territoire rassemblés au sein du Club Climat sur les thématiques du 
ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΧ Υ !ǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ҍ CƻǊǳƳ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢

Évaluation environnementale des orientations et des actions du PCAET

Légende

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 9t/L
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[Ŝǎ Ŏƛƴǉ 9t/LΣ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜΣ ƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ Ře co-construction dans le but 
ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ {w!559T (Schéma Régional 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ

[Ŝ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ Ŝǎǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ {/ƻ¢ bƻǊŘ !ǊŘŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜstiné à permettre à ses 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴe planification écologique 
cohérente prenant en compte les objectifs fixés par le SCoT Nord Ardennes. 

! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t/!9¢Σ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ {/ƻ¢ bƻǊŘ !ǊŘŜƴƴŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ communes, les entreprises, 
les habitants du territoire et contribuer à une évolution des pratiques de chacun.  

{ǳǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŏƛƴǉ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ǇŀǊ 9t/LΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜttrŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŎƻƴŎǊŜǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜΦ 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƭŞŎƘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜs dΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[Ŝ t/!9¢ bƻǊŘ !ǊŘŜƴƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴsemble des acteurs du 
territoire. 
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Présentation du portage du PCAET par le Syndicat Mixte du SCoT Nord Ardennes
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GWh et MWh : les donnéesde consommationŘΩŞƴŜǊƎƛŜfinale et de production
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜsont donnéesen gigawatt-heure (GWh) ou mégawattheure(MWh). 1
GWh= 1000MWh = 1 million de kWh= 1 milliardde Wh. 1 mégawattheuremesure
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜéquivalantà une puissanceŘΩǳƴmégawatt (MW) agissantpendant une
heure. 1 kWh =ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘdeƭΩŞƴŜǊƎƛŜfournie par 10 cyclistespédalantpendant
1h, ou 50 m² de panneauxphotovoltaïquependant 1h, ou ƭΩŞƴŜǊƎƛŜfournie par
8000 LŘΩŜŀǳà travers un barragede 50 m de haut, ou ƭΩŞƴŜǊƎƛŜfournie par la
combustionde 1,5 Ldegazou de33cLdepétrole

tonnes équivalent pétrole (tep) : ŎΩŜǎǘune autre unité que rencontrée pour
mesurer les énergiesconsommées. On retrouve la même logique que la tonne
équivalent/hі: différentes matières (gaz,essence,mazout, bois, charbon,etc.)
sont utilisées comme producteurs énergétiques, avec toutes des pouvoirs
calorifiques(quantité de chaleurdégagéepar la combustioncomplèted'une unité
de combustible)différents: unetonne de charbonne produit pasla mêmequantité
d'énergie qu'une tonne de pétrole. Ainsi, une tonne équivalent pétrole (tep)
équivautà environ1,5 tonne de charbonde haute qualité, à 1 100 normo-mètres
cubesde gaznaturel, ou encoreà 2,2 tonnesde bois bien sec. Dansle diagnostic
toutes lesconsommationsŘΩŞƴŜǊƎƛŜsontexpriméesen MWh ou GWh; 1 tep = 11,6
MWh.

Unités: définitions

tonnes équivalent /hі(ǘ/hіŜou téqCOіύ: les émissionsde GESsont
expriméesen tonnes équivalent/hіéquivalent. Il existe plusieursgazà
effet de serre : le dioxydede carbone,le méthane,le protoxydeŘΩŀȊƻǘŜΣ
les gaz fluorésΧ Tous ont des caractéristiqueschimiques propres, et
participentdoncdifféremmentau réchauffementclimatique. Pourpouvoir
les comparer,on ramènece pouvoir de réchauffementà celui du gazà
effet de serre le plus courant, le /hі. Ainsi, une tonne de méthane
réchauffeautant la planèteque28tonnesde dioxydede carbone,et on dit
ǉǳΩǳƴŜtonnedeméthanevaut28 tonneséquivalent/hі.

tonnesde carbone: une tonne de/hіéquivautà 12/44 tonne de carbone
(poids massique). Nous utilisons cette unité pour exprimer le stock de
carbonedanslessols(voir partie séquestrationde/hіύafin de distinguer
cestockde la séquestrationcarboneannuelle(expriméeen tonnesde/hі
éq. / an).

tonnes : les émissionsde polluants atmosphériquessont expriméesen
tonnes. Il ƴΩȅa pasŘΩǳƴƛǘŞcommunecontrairementaux gazà effets de
serre. Ainsi, on ne pas additionner des tonnesŘΩǳƴpolluent avec des
tonnesŘΩǳƴautrespolluantsetƭΩŀƴŀƭȅǎŜsefait doncpolluantparpolluant.

Glossaire
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Å Présentation du territoire du SCoT Nord-Ardennes

Å Chiffres clés du territoire du SCoT Nord-Ardennes

Å Synthèse du diagnostic par territoire

Partie 1 ςEléments clés du 
diagnostic territorial
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A proximité desagglomérationsde Reims,Charleroiet Luxembourg,
ceterritoire peudenseest traversépar la valléede la Meuseet de la
Chiers. Couvertsurunepart importantede sonpérimètrepar le PNR
des Ardennes,le territoire est essentiellementrural sur sa partie
Nord-Ouest et Sud-Est, riche ŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturels et agricoles.
Historiquement fortement industrielle, cette région se repose
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛprincipalementsurdesactivitéstertiaireset industrielles

195 communes et plus de 200 000 habitants

Situéà au nord du départementdesArdennes,en limite deƭΩ!ƛǎƴŜet de la
Meuse,et frontalier de la Belgique,ce territoire compte 202 841 habitants
répartisdans195communesetǎΩŞǘŜƴŘsur 2 200km². Il est constituéede 5
EPCI:

ÅCommunautéŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴArdenneMétropole

ÅCommunautédeCommunesArdenneRivesdeMeuse

ÅCommunautédeCommunesArdennesThiérache

ÅCommunautédeCommunesValléeset PlateauŘΩ!ǊŘŜƴƴŜ

ÅCommunautédeCommunesdesPortesdu Luxembourg

La majorité de la population est répartie sur le territoire ŘΩ!ǊŘŜƴƴŜ
Métropole (environ 120 000 habitants),sur lequel se situent les pôles de
Charleville-Mézièreset de Sedan(comptant respectivement47 000 et 17
000habitants).[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭdesactivitéssesituentdanscespôleurbains,ainsi
ǉǳΩŀǳsein du tissu de petite villes dans le nord du territoire (pointe de
Givet).

14

Présentation du territoire du SCoT Nord-Ardennes

Données INSEE - 2018

Les 5 EPCI du SCoT Nord Ardennes

SCoT Nord Ardennes (données INSEE 2018)

Population en 2018 202 841

Densité de la population (nombre d'habitants au km²) 91,9

Superficie, en km² 2207,4

Nombre total de logements 85136

Emploi total (salarié et non salarié) au lieu de travail 61 186










































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































